
Une convention tripartite peut-elle encadrer le télétravail
frontalier ?

Réponse courte

Il n'existe pas de convention tripartite spécifique au télétravail frontalier au Luxembourg, mais le cadre est

constitué d'un ensemble de textes complémentaires : la Convention du 20 octobre 2020 (partenaires sociaux), l'

accord-cadre européen du 1er juillet 2023 (États membres) et les conventions fiscales bilatérales. L'employeur

peut en revanche conclure un accord tripartite interne entre lui-même, le salarié frontalier et un organisme tiers (par

exemple un espace de coworking frontalier) pour formaliser des modalités alternatives de télétravail, comme précisé

dans la fiche sur accord entre entreprises pour encadrer le télétravail.

Définition

Une convention tripartite au sens large désigne un accord impliquant trois parties distinctes. Dans le contexte

du télétravail frontalier, ce terme peut renvoyer à deux réalités : d'une part, le cadre réglementaire issu de la

tripartite luxembourgeoise (gouvernement, patronat, syndicats) ; d'autre part, un accord contractuel entre trois

parties pour organiser les modalités pratiques du télétravail. La Convention du 20 octobre 2020, bien que bipartite

(UEL et syndicats), a été rendue d'obligation générale par le gouvernement, lui conférant une portée quasi-

tripartite, comme précisé dans la fiche sur avenant au contrat de travail.

Conditions d’exercice

Les possibilités d'encadrement tripartite du télétravail frontalier sont les suivantes :

Type d'accord Parties Objet

Convention interprofessionnelle

2020
UEL, OGB-L, LCGB Cadre général du télétravail

Accord-cadre européen 2023 États signataires Seuil de 49 % pour la sécurité sociale

Convention collective sectorielle Patronat sectoriel, syndicats Dispositions spécifiques par branche

Accord d'entreprise
Employeur, délégation du

personnel
Modalités internes du télétravail

Convention de mise à disposition
Employeur, salarié, tiers

(coworking)

Organisation d'un espace de travail

tiers
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Modalités pratiques

L'articulation des différents niveaux d'encadrement s'organise comme suit :

Élément Détail

Niveau européen Règlement 883/2004 et accord-cadre fixent les seuils sociaux

Niveau bilatéral Conventions fiscales fixent les seuils fiscaux par pays

Niveau national Convention 2020 fixe le cadre du télétravail au Luxembourg

Niveau sectoriel Conventions collectives peuvent compléter le cadre national

Niveau entreprise Accord d'entreprise ou avenant individuel précise les modalités

Niveau individuel Avenant au contrat formalise les conditions personnelles

Pratiques et recommandations

En l'absence de convention tripartite dédiée, l'employeur doit s'assurer de la cohérence entre les différents niveaux

normatifs. La difficulté réside dans l'articulation entre les seuils fiscaux (bilatéraux), les seuils sociaux (européens) et

les dispositions du droit du travail luxembourgeois. Il est recommandé de documenter dans l'avenant télétravail

l'ensemble des textes applicables et les seuils à respecter.

Pour les entreprises utilisant des espaces de coworking frontaliers comme alternative au télétravail à domicile, une

convention tripartite entre l'employeur, le salarié et le gestionnaire de l'espace peut clarifier les responsabilités

respectives en matière de santé-sécurité, de confidentialité et de traçabilité du temps de travail.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Convention du 20 octobre 2020 Cadre interprofessionnel du télétravail

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2021 Déclaration d'obligation générale

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Seuil de 49 % pour le télétravail

Règlement (CE) 883/2004 Coordination des régimes de sécurité sociale

Conventions fiscales bilatérales Seuils de 34 jours (FR/BE) et 19 jours (DE)
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La question d'une véritable convention tripartite dédiée au télétravail frontalier fait l'objet de discussions au niveau de la Grande

Région. Une telle convention pourrait harmoniser les règles applicables aux frontaliers des différents pays et simplifier la gestion pour

les employeurs. En attendant, l'employeur doit naviguer entre plusieurs niveaux normatifs et s'assurer de la conformité simultanée à

chacun d'entre eux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


